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1. LA REGLEMENTATION DE LA CONCERTATION 
DANS LE CADRE D’UN PLAN LOCAL D’URBA-
NISME (PLU) 

 

La loi Solidarité et Renouvellement Urbain (SRU) du 13 décembre 2000 a rendu obli-
gatoire la concertation auprès du public lors de l’élaboration du Plan Local d’Urba-
nisme (PLU) et ce jusqu’à son arrêt en Conseil municipal ou communautaire.  

 

L’article L103-2 du code de l’urbanisme créé par l’ordonnance n°2015-1174 du 23 
septembre 2015 et modifié par la loi n°2020-1525 du 7 décembre 2020 précise :  

« Font l’objet d’une concertation associant, pendant toute la durée de l’élaboration 
du projet, les habitants, les associations locales et les autres personnes concer-
nées : 

1° Les procédures suivantes : 

a) L’élaboration ou la révision du schéma de cohérence territoriale et du plan local 
d’urbanisme ». 

L’article L103-3 du code de l’urbanisme créé par l’ordonnance n°2015-1174 du 23 
septembre 2015 et modifié par la loi n°2020-1525 du 7 décembre 2020 précise :  

« Les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation sont précisés par : 

1° L'autorité administrative compétente de l'Etat lorsque la révision du document 
d'urbanisme ou l'opération sont à l'initiative de l'Etat ; 

2° Le représentant légal de la société SNCF Réseau mentionnée à l'article L. 2111-9 
du code des transports ou de sa filiale mentionnée au 5° du même article lorsque 
l'opération est à l'initiative de l'une de ces deux sociétés ; 

3° L'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement public dans les autres 
cas. ».  

L’article L103-4 du code de l’urbanisme créé par l’ordonnance n°2015-1174 du 23 
septembre 2015 précise : 

« Les modalités de la concertation permettent, pendant une durée suffisante et se-
lon les moyens adaptés au regard de l’importance et des caractéristiques du projet, 
au public d’accéder aux informations relatives au projet et aux avis requis par les 
dispositions législatives ou réglementaires applicables et de formuler des observa-
tions et propositions qui sont enregistrées et conservées par l’autorité compétente 
».   

L’article L103-6 du code de l’urbanisme créé par l’ordonnance n°2015-1174 du 23 
septembre 2015 précise :  

« A l’issue de la concertation, l’autorité mentionnée à l’article L103-3 en arrête le bi-
lan. Lorsque le projet fait l’objet d’une enquête publique réalisée conformément au 
chapitre III du titre II du livre Ier du code de l’environnement, le bilan de la concerta-
tion est joint au dossier de l’enquête. » 

 

Ce bilan énonce les moyens de concertation mis en œuvre tout au long de la procé-
dure de révision et relate les contributions des participants. 
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2. LA CONCERTATION DANS LE CADRE DE LA RE-
VISION DU PLU DE LA COMMUNE DE SAINT 
GILLES 

Dans le cadre de la révision du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Saint 
Gilles, la concertation a été organisée conformément aux modalités définies par la 
délibération de prescription de la révision du PLU du Conseil Municipal en date du 
29 septembre 2020. 

 

Les modalités de concertation étaient les suivantes :  

- Affichage de la délibération de prescription de la révision du PLU pendant 
toute la durée des études nécessaires et d’une mention dans un journal dif-
fusé dans le département, 

- Mise à disposition du public d’un registre à feuillets non mobiles destiné à 
recueillir les observations et suggestions de toute personne intéressée tout 
au long de la procédure, en mairie aux heures et jours habituels d’ouverture, 

- Les observations de la population pourront être également adressées par 
courrier à l’attention de Mr le Maire ou par courriel à l’adresse électronique 
suivante contact@ville-saint-gilles.fr en indiquant en objet « concertation ré-
vision du PLU ». 

- La continuité de l’information sur le déroulement de la procédure de révision 
sera assurée par accès sur le site internet de la ville : www.saint-gilles.fr et 
des articles dans le bulletin municipal. 

- La tenue de réunions publiques, annoncées par voie de presse, site internet 
de la ville et panneaux lumineux en entrée de ville, qui permettront aux admi-
nistrés de s’exprimer sur les orientations choisies par la municipalité. 

- La consultation des documents d’étude du PLU pourra s’effectuer durant 
toute la durée de la procédure, aux heures de la permanence du service ur-
banisme de la ville. 

 

 

  

mailto:contact@ville-saint-gilles.fr
http://www.saint-gilles.fr/
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3. LES ACTIONS DE LA CONCERTATION  

3.1 Articles d’information sur la révision du PLU 

3.1.1  Articles publiés dans le bulletin municipal 

Les articles d’informations sont publiés à travers un périodique municipal appelé 
« Saint Gilles, ma ville ».   Édité à 7500 exemplaires, il est distribué gratuitement à 
tous les habitants quatre fois par an. 

• « Synthèse du diagnostic/enjeux territoriaux et environnementaux », « Saint 
Gilles, ma ville » automne 2023.  
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• « Synthèse du Projet d’Aménagement et de Développement Durables 
(PADD) », « Saint Gilles, ma ville » printemps 2024.  
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3.1.2  Articles publiés dans un journal local 

• « Avis au public prescription de la révision du PLU de Saint Gilles », « Midi 
Libre », 27 octobre 2020.  

 



 

9 
 

  



 

10 
 

  

 
 

3.1.3  Articles publiés sur le site internet de la ville de Saint Gilles 

• « Lancement de la procédure de révision du PLU de Saint Gilles sur le site 
internet  
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• « Rappel du PLU en vigueur de Saint Gilles et lien pour télécharger les pièces 
du PLU sur le site internet et le PADD.  
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• « Rappel de la procédure de révision du PLU de Saint Gilles et lien pour télé-
charger le bulletin municipal sur le site internet et le PADD, automne 2023.  

 

https://www.saint-gilles.fr/publication/saint-gilles-ma-ville-automne-2023/ 
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• « Bulletin municipal Saint Gilles, ma ville, téléchargeable sur le site internet 
de la ville. Révision du PLU de Saint Gilles et lien pour télécharger le bulletin 
municipal, printemps 2024.  
 

https://www.saint-gilles.fr/ma-mairie/urbanisme/revision-generale-du-plu/ 

https://www.saint-gilles.fr/ma-mairie/urbanisme/revision-generale-du-plu/
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• « Bulletin municipal Saint Gilles, ma ville, téléchargeable sur le site internet 

de la ville. Révision du PLU de Saint Gilles et lien pour télécharger le PADD, 
printemps 2024.  
 

https://www.saint-gilles.fr/publication/saint-gilles-ma-ville-printemps-2024/ 

 

 
 

3.1.4  Informations sur le site Facebook de la ville de Saint Gilles 

 

• Publications Facebook, 25 juillet 2022, avis de réunion publique annonçant 
la date et le lieu : le mardi 26 juillet 2022 à 18h30 en salle Jean Cazelles (6 
rue Gambetta) à Saint Gilles. 

https://www.saint-gilles.fr/publication/saint-gilles-ma-ville-printemps-2024/
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• Publications Facebook, 06 février 2024, indiquant le débat sur le PADD en 
conseil municipal, la synthèse des 4 grandes orientations du PADD et annon-
çant une réunion publique prochainement. 
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• Publications Facebook, 13 novembre 2025, indiquant annonçant la réunion 
publique sur le zonage règlement et orientations d’aménagement et de pro-
grammation (OAP) dans le cadre de la révision du PLU de Saint Gilles du 25 
novembre 2025 en salles Cazelles. 
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• Publications Facebook, 24 novembre 2025, indiquant annonçant la réunion 
publique sur le zonage règlement et orientations d’aménagement et de pro-
grammation (OAP) dans le cadre de la révision du PLU de Saint Gilles du 25 
novembre 2025 en salles Cazelles. 
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3.1.5  Informations sur les panneaux lumineux de la ville de Saint Gilles 

Information sur les panneaux lumineux de saint Gilles, annonçant la réunion pu-
blique sur le zonage règlement et orientations d’aménagement et de programma-
tion (OAP) dans le cadre de la révision du PLU de Saint Gilles du 25 novembre 2025 
en salles Cazelles. 
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3.2 Permanences des élus pour accueillir la population 

Sur le site internet de la ville est indiqué les jours de permanence des élus pour ac-
cueillir les habitants. 

Des permanences ont été tenues par : 

. Mr le Maire Eddy VALADIER 

. et son adjoint à l’urbanisme, l’environnement et la gestion de l’espace public Frédé-
ric BRUNEL 



 

21 
 

  

 

 

3.3 Réunions publiques 

Au cours de la procédure de révision du PLU, deux réunions publiques ont eu lieu. 
Elles ont été le lieu d’échanges sur la procédure du PLU, les enjeux de la commune 
et ont permis de répondre aux questions de la population qui y a participé. 

Les comptes-rendus de ces réunions sont joints en annexes. 

 

3.3.1  Réunion publique n°1 

Lors de la première réunion publique en date du 26 juillet 2022, réalisée salle Ca-
zelles, une quinzaine de personnes étaient présentes. 

 

 



 

22 
 

  

 
Extrait du support de présentation de la réunion publique n°1 

 

Le déroulement de la réunion publique n°1 s’est organisé autour de la Présentation 
de la procédure du PLU, des documents cadres, de la synthèse du diagnostic terri-
torial, de l’état initial de l’environnement, exposé par le bureau d’études VERDI. 

Cette réunion a également permis aux personnes présentes de poser des questions. 
Parmi les thèmes abordés : risque incendie, prise en compte de l’environnement, ZAC 
des Vergers, densité de logements à l’hectare, le calendrier prévisionnel de la révision 
du PLU. 

 

3.3.2  Réunion publique n°2 

La seconde réunion publique s’est déroulée le 25 novembre 2025 réalisée salle Ca-
zelles, une quarantaine de personnes étaient présentes. 
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Extrait du support de présentation de la réunion publique n°2 
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Ci-dessus photos de la réunion publique du 25 novembre 2025 et panneaux d’exposi-
tion 

 

La réunion publique n°2 a porté sur la présentation d’un rappel des documents 
cadres, de la synthèse du PADD, la présentation synthétique du règlement, du zo-
nage et des OAP exposé par le bureau d’études VERDI. 

Cette réunion a également permis aux personnes présentes de poser des ques-
tions : une seule question a été posée concernant la prise en compte de l’environne-
ment dans le PLU.  

 

3.4 Registre de concertation 

Un registre a été mis à disposition du public à la mairie de Saint-Gilles pendant la 
totalité de la procédure de révision.  

Les citoyens ont pu y répertorier leurs remarques et demandes relatives au PLU. Des 
remarques ont été faites via le registre ouvert en mairie, via courrier puis intégré 
dans le registre ou la boîte mail dédiée à cet effet : contact@ville-saint-gilles.fr 

 

mailto:contact@ville-saint-gilles.fr


 

25 
 

  

 

3.5 Possibilité d’écrire au maire 

Durant toute la procédure de révision, toute personne avait la possibilité d’écrire au 
maire.  

 

3.6 Analyse du registre de concertation et des courriers reçus 
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Au total, 33 requêtes ont été reçues : 2 par mail et 31 par courrier (aucune requête 
écrite sur le registre de concertation disponible en mairie).  

Sur les 33 requêtes reçues : 

- 39% portaient sur la constructibilité, 
- 45% portaient sur les évolutions des protections paysagères et environne-

mentales, 
- 6% portaient sur l’évolution de règles spécifiques, 
- 3% portaient sur l’évolution des Emplacements Réservés (ER) 
- 3% portaient sur l’évolution des Espaces Boisés Classés (EBC) 
- 1 requête était une demande de renseignement 

 

Hormis la demande de renseignement, sur les 33 requêtes, 18 ont reçu une réponse 
positive, 2 requêtes ont reçu une réponse partiellement positive et 12 une réponse 
négative.  

 

3.7 Panneaux de concertation  

Par ailleurs, des panneaux de concertation ont été proposés à la population : 

- 1 panneau de procédure révision du plan local d’urbanisme, 
- 2 panneaux de diagnostic territorial et état initial de l’environnement (syn-

thèse et enjeux), 
- 1 panneaux de présentation du Projet d’Aménagement et de Développement 

Durables, 
- 2 panneaux de présentation du zonage simplifié et du règlement, 
- 2 panneaux de présentation des Orientations d’Aménagement et de Pro-

grammation. 

 

Ils ont été disposés dans le hall d’accueil de la mairie durant toute la durée de la 
procédure de révision ainsi qu’affichés lors des réunions publiques.  
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Extraits des panneaux portant sur le diagnostic/PADD/OAP/zonage et règlement 

dans le hall de la mairie  

 

3.8 Mise à disposition du dossier  

Tout au long de la procédure, certaines différentes pièces du PLU étaient consul-
tables sur le site internet de la commune, https://www.saint-gilles.fr/, dans la ru-
brique « Urbanisme » et disponible en mairie en format papier (rapport de 
présentation et PADD) avec le registre. 
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Photos des pièces consultables en mairie : registre et rapport de présentation/PADD 
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4. BILAN DE LA CONCERTATION  
Conformément à l’article L103-2 du Code de l’urbanisme, la ville de Saint-Gilles a 
organisé la concertation pendant toute la révision du PLU conformément aux mo-
dalités de concertation prescrites dans la délibération. 

 

Les moyens de concertation et d’information déclinés ont permis d’informer les ha-
bitants et les acteurs du territoire aux temps forts du projet et ont garanti la trans-
parence de la démarche de révision du PLU.  

 

L’implication des habitants et des élus à travers la participation aux réunions pu-
bliques et lors des réunions agricoles a permis de recueillir leurs avis et remarques 
qui ont été, pour partie, prises en compte dans le projet de PLU.  
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5. ANNEXES 
 

Annexe n° 1 : compte-rendu de la réunion publique n° 1 du 26 juillet 2022 

Annexe n° 2 : compte-rendu de la réunion publique n° 2 du 25 novembre 2025 
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Annexe n° 1 : compte-rendu de la réunion publique n° 1 du 26 juillet 2022  

 

 

Etude : Révision du PLU – commune de Saint-Gilles CR n° 6 

Objet de la réunion : Réunion publique n°1 : présentation synthétique du diagnostic territorial, état initial de l’environnement 

et enjeux 

Date & lieu : 26-07-2022 Salle Cazelles 

Rédacteur : Baptiste BAZOT 
Nombre de 

pages :  
3 

Diffusé le : 29-07-2022 

 

Une quinzaine de personnes étaient présentes à la réunion publique.  

Déroulé de la réunion/ relevé de décisions  

 

1. Introduction par Monsieur le Maire 

Monsieur le Maire a introduit la réunion en annonçant les raisons de la révi-

sion du PLU (besoins en équipements, prise en compte du risque incendie, 

prise en compte de la réglementation et lois, mise en compatibilité avec le 

SCoT Sud Gard) et en rappelant les différentes phases de révision du PLU. 

 

2. Présentation synthétique de la procédure du PLU, du diagnostic territorial, 

de l’état initial de l’environnement et des enjeux par le bureau d’études 

VERDI 

 

3. Questions des personnes présentes lors de la réunion/réponses : 

 

 

a) Le risque incendie semble ne pas avoir été évoqué ? 

Réponse de Verdi : Lors de la présentation de ce jour, Verdi a bien 

cité le risque feux de forêt et a également indiqué que l’Etat a trans-

mis à toutes les communes du Gard, à l’automne 2021, dont la com-

mune de Saint Gilles, un porté à connaissance sur l’aléa feux de 

forêt. Des extraits de la carte et des aléas ont étaient exposés sur le 

support de présentation.  

 

b) Le PLU en vigueur a été attaqué quant à son insuffisance en termes 

d’études sur le volet environnemental. La carte des enjeux présen-

tée ce jour semble encore insuffisante car elle ne prend pas en 

compte tous les enjeux et attentes environnementales. L’atlas de la 
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biodiversité n’a pas été pris en compte. La réalisation d’une OAP 

thématique spécifique sur la Trame Verte et Bleue est-elle prévue ? 

Réponse de Verdi : la carte des enjeux a pour objectif d’être syn-

thétique et ne reprend pas tous les éléments de la trame verte 

bleue pour un souci de clarté. 

Réponse de Monsieur le Maire : les enjeux environnementaux seront 

bien sûr pris en compte dans le projet. Dans un PLU, il faut composer 

avec tous les enjeux, ceux environnementaux mais également ceux 

en matière d’infrastructures, logements ; activités écono-

miques…etc. Le PLU est un compromis entre préservation et déve-

loppement.  

 

c) Est-ce qu’une Trame Verte et Bleue intra-urbaine est prévue d’être 

mise en place ? certaines parcelles du potentiel foncier au sein de 

l’enveloppe urbaine existante peuvent par exemple être protégées 

au lieu d’être urbanisées,… 

Réponse de la commune : le PSMV du SPR, dont le périmètre est très 

large, prend déjà en compte et protège des espaces verts et cer-

tains arbres.  

Réponse de VERDI : il faut un minima un intérêt et un enjeu environ-

nemental pour protéger une parcelle.  

 

d) Concernant la ZAC des Vergers, lors de l’enquête publique de la 

dernière révision du PLU, le commissaire enquêteur avait rendu un 

avis favorable en 2019. Les propriétaires des parcelles souhaitent sa-

voir si la ZAC va pouvoir se réaliser ou si elle va être supprimée ? 

Aujourd’hui, comme c’est classé en ZAC, les terrains sont « gelés » à 

toute urbanisation et il n’est même pas possible d’exploiter les terres. 

Réponse de Monsieur le Maire : La commune de Saint Gilles est con-

trainte dans son choix de croissance démographique et ses zones 

d’extension car le PLU doit être compatible avec les documents su-

pra communaux et notamment les orientations du SCOT Sud Gard. 

Le PLU est à horizon 10 ans, une grande partie de la production de 

logements doit se faire au sein de l’enveloppe urbaine existante. La 

commune doit ainsi tout d’abord analyser  le potentiel foncier dis-

ponible au sein de son enveloppe urbaine pouvant générer  un 

nombre de logements théorique. Ceci conditionnera le nombre de 

logements à ouvrir en extension de l’enveloppe urbaine. Il faut ainsi 

avancer dans le projet pour savoir si il est possible de maintenir les 

zones d’extension à vocation d’habitat  du PLU opposable et no-

tamment la ZAC des Vergers. 

 

e) La densité de 30 logements par hectare du SCoT est-ce un mini-

mum ? Si oui, cela paraît très dense.  
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Réponse de Monsieur le Maire : le SCOT indique que c’est un mini-

mum en termes de densité. 

Réponse de Verdi : la densité minimum de 30 logts/ha est à  lisser sur 

l’ensemble des projets en zone urbaine (au sein de l’enveloppe) et 

également en extension. 

 

f) Quel est le calendrier prévisionnel de révision du PLU ? 

Réponse de Verdi : La révision du PLU, en cours, PLU est en fin de 

phase de diagnostic. On est ainsi en amont du projet de PADD (Pro-

jet d’Aménagement et de Développement Durables) qui doit dé-

marrer cet été et se prolonger sur l’automne. 

Fin 2022, début 2023 sera consacré à la traduction réglementaire 

du projet (Zonage, règlement et Orientations d’aménagement et 

de Programmation OAP) ; l’objectif étant de pouvoir arrêter le pro-

jet du PLU en conseil municipal  au printemps/été 2023. 

Jusque l’arrêt projet du PLU se déroule la phase de concertation de 

la population qui permet des échanges comme ce soir lors de réu-

nion publique. Des panneaux de concertation évolutifs vont égale-

ment être exposés en mairie, notamment ceux du diagnostic 

présentés ce jour. Au fur et à mesure de l’avancée des études, ils 

seront complétés par les éléments de projet. Parallèlement, un re-

gistre est ouvert en mairie où vous pouvez venir vous exprimer, des 

articles dans le bulletin municipal vont être également  réalisés,… 
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Annexe n° 2 : compte-rendu de la réunion publique n° 2 du 25 novembre 2025 

 

Etude : Révision générale du PLU – commune de Saint Gilles CR RP n° 2 

Objet de la réunion : Réunion publique (RP) n°2    

Date & lieu : 25-11-2025 Salle Cazelles    

Rédacteur : Véronique HENOCQ Nombre de pages :  2 

Diffusé le : 26-11-2025 

 

 

 

▪ Objet de la réunion publique 

Présentation du PADD, des orientations d’aménagement et de programmation (OAP) et 

du zonage et règlement 

La réunion publique s’est déroulée en 2 temps :  

 

- Une première partie a été consacrée à la présentation de l’état d’avance-

ment du PLU, de la synthèse du PADD, des OAP et du zonage/règlement 

par VERDI à la population 

- Une seconde partie a consisté à échanger avec les personnes présentes 

sur le projet (Questions/Réponses). 

 

Une quarantaine de personnes étaient présentes. 

 

Au préalable, Mr BRUNEL a introduit la réunion en faisant un bref rappel des 

grandes échéances de la révision du PLU. 

 

Puis, Me HENOCQ, du bureau d’études VERDI, a rappelé l’état d’avancement de 

la révision du PLU de Saint Gilles ainsi que les différentes étapes réalisées à ce jour 

(diagnostic, PADD) et diverses réunions mises en place dans le cadre de la con-

certation de la population (réunion publique le 26 juillet 2022, …). Elle a rappelé 

que des panneaux d’exposition ont été réalisés à chaque étape et ont été instal-

lés, jusqu’à ce jour, dans le hall de la mairie pour en assurer la plus large diffusion. 

Ce jour, 4 panneaux ont été ajoutés concernant le zonage/règlement et les OAP. 

Ces derniers sont exposés dans la salle ce jour. De plus, un registre a été ouvert 

depuis le début de la procédure en mairie sur lequel la population peut venir faire 

part de ses remarques sur le projet de PLU. 

La concertation a démarré dès la prescription du PLU et s’arrêtera lors de l’arrêt 

projet du PLU en CM le 16 décembre 2025. À la suite de ce vote en CM, le dossier 

d’arrêt projet du PLU sera envoyé pour être analysé par les services de l’Etat, les 

personnes publiques associées, la CDPENAF et la MRAe (évaluation environnemen-

tale), prévisionnellement de janvier à mars 2026. 
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  
A la suite pourra alors commencer l’enquête publique avec un commissaire en-

quêteur qui tiendra des permanences afin d’accueillir la population, leur exposer 

le projet et recueillir les remarques. Le commissaire enquêteur rendra son rapport 

vraisemblablement en juin/début juillet 2026. L’approbation du PLU de Saint Gilles 

pourra intervenir à la suite. 

 

À la suite de l’exposé des OAP et du projet de zonage/règlement par VERDI, une 

seule remarque a été émise, reprise ci-dessous : 

 

Question : « Dans votre exposé, on ne perçoit pas la prise en compte de l’environ-

nement sur vos cartes ni dans le PADD, ni dans les OAP, ni dans la traduction régle-

mentaire ? » 

 

Réponse : Le bureau d’études rappelle que le PLU est soumis à évaluation environ-

nementale. Dans ce cadre, le volet environnemental est bien une composante 

essentielle du projet qui a été le support de la réflexion dans l’objectif de préserver 

la richesse environnementale, paysagère et architecturale du territoire et ainsi le 

cadre de vie. 

Pour tous les projets, des écologues ont réalisés des expertises de la biodiversité sur 

site afin de la préserver. De la même manière, pour tous projets, toutes les compo-

santes environnementales (paysage, biodiversité, eau, risques, nuisances, …) ont 

été analysées et intégrées dans la démarche du PLU. 

La présentation de ce jour est une synthèse exposant succinctement les grands 

éléments de projet (OAP sectorielles, OAP trame verte et bleue, zonage et exposé 

des différentes zones), Parallèlement à la cartographie pour les OAP, il y a un texte 

détaillant chaque OAP avec des prescriptions. Il faut donc regarder tant le texte 

que la cartographie qui se complètent. Il en est de même du règlement qui vient 

compléter le zonage avec de nombreuses règles relatives à la préservation de 

l’environnement. C’est donc bien à la lecture de toutes les pièces du PLU que l’on 

peut bien cerner la prise en compte de l’environnement dans le projet de PLU de 

Saint Gilles. 

 

 

Ci-dessous, photos prises lors de la réunion publique n° 2 
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